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Affaire suivie par :
Nadine JEAN
Tél: 02 62 48 11 24
Mél: dpes.secretariat@ac-reunion.fr

24 avenue Georges Brassens
CS 71003
97743 ST DENIS CEDEX 9

Division des Personnels de
l'Enseignement du Second degré

Saint-Denis, le

La rectrice

Mesdames et messieurs les chefs d'établissement
d'enseignement privésous contrat du 2nd degré

AFFICHAGE OBLIGATOIRE

Objet : Exercice de fonctions àtemps partiel ou de reprise àtemps complet au titre de l'annéescolaire
2023/2024.

Références:
- Code généralde la fonction publique - articles L612-1 àL612-15 ;
- Code de l'éducation- articles R914-1 et R914-2
- Loi n°2016-483 du 20 avril 2016 relative àla déontologieet aux droits et obligations des fonctionnaires ;
- Décretn°82-624 du 20 juillet 1982 modifiéfixant les modalitésd'application pour les fonctionnaires de
l'ordonnance n°82-296 du 31 mars 1982 relative âl'exercice des fonctions àtemps partiel ;
- Décretn°86-83du 17janvier 1986 modifiérelatif aux dispositions généralesapplicables auxagents
contractuels de l'Etat ;
- Décretn°94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions applicables aux stagiaires de l'Etat ;
- Décretn°2002-1072 du 7 août2002 relatif au temps partiel annualisédans la fonction publique de l'Etat ;

La présentecirculaire a pour objet de préciserles eonditions âsatisfaire et les modalitésâobserver afin de
solliciter un temps partiel pour les mattres des établissementsprivésdu 2"d degrésous contrat.

1 - Les dispositions communes au temos Dartiel sur autorisation et temos oartiel de droit

1) Bénéflcialres

Peuvent bénéficierdes dispositions sur le temps partiel :

Les maîtres justifiant d'un contrat ou agrémentdéfinitifen applicâtiondu décret n° 82.024 du 20 juillet
1982;
Les maîtres bénéficiairesd'un contrat ou agrémentprovisoire, d'une délégationd'auxiliaire et d'un arrêté
d'agent temporaire en application du décretn'82.625 du 20juillet 1982.
Les stagiaires en situation peuvent demander àeffectuer leur stage âtemps partiel. Dans ce cas, le stage
est prolongéafin qu'ils accomplissent la duréeréglementairede stage.
Les agents non titulaires régispar le décretn'86-83 du 17janvier 1986 pëuventbénéficierdes dispositions
sur le temps partiel.
Pour le temps partiel sur autorisation, les maîtres déléguésdoivent êtreemployésdepuis plus d'un an à
temps complet de façoncontinue pour en bénéficier.Ce délaid'un an d'exercice des fonctiOns àtemps com-
plet de façon continue ne s'applique qu'àl'occasion de la demande initiale d'exercice.
II n'est donc pas opposable àl'agent désireuxd'effectuer une nouvelle périoded'activitéàtemps partiel.
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2) Demande de temos partlel sur autorisation

- La demande d'exercice de fonctions âtemps partiel sur autorisation doit êtreformuléeàl'aide de l'annexe 1 et
êtreadressée,accompagnéed'une lettre de l'intéressé,au chef d'établissement.

[I est demandéaux chefs d'établissementsd'acheminer lesdites demandes au Rectorat -DPES 2- Privépour
\eîer mars 2023.

- Les demandes de femps partiel de droit doivent êtreformuléesau moins deux mois avant le débutdela
périodesouhaitée(annexe 2).

3) Demande de reprise àtemps complet

Les maîtres qui bénéficientd'un temps partiel et qui souhâitentl'interrompre âla prochaine rentréescolairepour
reprendre àtemps complet.doivent faire une demande en ce sens (cf annexe 3).
Ceux qui exercent âtemps partiel sur autorisation ne pourront retrouver un temps complet que si leur chef
d'établissementdispose des heures vacantes nécessaireset propose de les leur confier âl'issue de la période
de travail àtemps partiel.

Les agents qui ne soyhaitent pas reconduire leur temps partiel sur autorisation âla fin d'une annéescolaire ou
qui souhaitent le modifier, devront impérativementfaire part de leur intention avant le 1er mars 2023 et devront
obliaatoirement Darticiper au mpuvement.

Dans le tableau de répartjtiondes moyens (TRM), les supports des enseignants ayant obtenu une autorisation
de travail âtemps partiel correspondront au service hebdomadaire figurant sur la demande et sur l'avenant. Les
modifications de quotité, par rapport âla demande initiale, devront rester exceptionnelles. Elles ne seront prises
en compte que fin août.

II -Disoositions spécifjguesàchaaue régimede temos oartiel

1) Le temps partiel sur autorisation

L'autorisation est donnéepour des quotitéscomprises strictement entreSO et 90 % de la duréehebdomadaire
de service des agents exerçantles mêmesfonctions àtemps complet. Elle reste soumise aux nécessitésde ser-
vice. Elle résultedonc d'un échangeentre le maître et le chef d'établissementdont l'accord préalableest requis.

• 1. Dans la mesure oùla quotitédemandéeest susceptible d'êtreincompatible avec les nécessitésdu ser-
vice, les personnels doivent indiquer dans tous les cas :
- leur accord portant sur une éventuellemodification de la quotitéde travail souhaitée ;

ou
- leur refus de toute modification de cette quotité. Dans ce cas, ils voudront bien indiquer si, en cas d'in-
compatibilitéavec les nécessitésdu service, ils optent pour une quotitéàtemps plein ou pour une quotité
àmi-temps,

L'autorisation acçordéepar l'autoritéacadémiquen'est pas révisable.

2. Dans l'hypothèseoùun avis défavorableest émispar le supérieurhiêrarchique, un entretjen préalable
devra impérativementêtreorganisépar le chéfd'établissementavec le maître conceméafin de lui faire
part des élémentsmotivant ce refus. Cette motivation doit êtreclaire, préciseet écrite. Le maître faisant
l'objet d'une décisiondéfavorableen est informépar l'autoritéacadémiqueet peut demander que sa situa-
tion soitsoumise âla commission consultative mixte académiquecompétente.
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• 3. Afin de préparerau mieux les opérationsde rentrée, il est demandéde remplir l'imprimé(annexe 3) de
toute demande de renouvellement et de porter âla connaissance de l'administration l'information
suivante :
- maintien de la mêmequotité ;
- modification de la quotité;
- reprise àtemps plein.

• 4. L'article 16 du décretn°2020-69 du 30 janvier 2020 relatifaux contrôlesdéontologiquesmentionne que
les agents ou les contractuels qui créentou reprennent une entreprise doivent remplir le formulaire d'auto-
risation d'exercer àtemps partiel. Ce temps partiel est accordépour une duréemaximale de 2 ans (avec'
une prolongation possible d'un an). La quotité peut vgrier de 50 à90 % de l'obligation règlementaire de
service. La demande de temps partiel sera examinéepar l'autoritéacadémiqueau regard des nécessités
de service. Toutefois, l'autoritéacadémiquepourra êtreamenéeâsaisir la Haute Autoritépour la Transpar-
ence de la Vie Publique en fonction de l'activitéexercée.

IMPORTANT: II est rappeléque le temps partiel surautorisation ne doit êtreaccordéque lorsque celui-ci est
compatible avec l'organisation du service, et ce dans chaque discipline. Seul l'arrêtésignépar la Rectrice et
envoyéâumaître sous couvert du chef d'établissementvaut décisiond'octroi du temps partiel sur autorisation.
Le droit d'exercer ses fonctions âtemps partiel est ouvert pour uneannéescolaire.

2) Le temps oartiel de droit

Le temps partiel de droit peut êtreaôcordédans les cas suivants, sur production de justificatifs et aprèsvérification
de l'éligibilitépar les services gestionnaires. II est accordépour des quotitésstrictement comprises entre 50% et
80%.

âl'occasion de chaque naissance, jusqu'au 3èmeanniversaire de l'enfant ;
âl'occasion de chaque adoption, jusqu'àl'expiration d'un délaide 3 ans âcompter de l'arrivéeau foyer
de l'enfant adopté;
pour donner des soins âson conjoint, àun enfant àcharge, ou âun ascendant atteint d'un handicap
nécessitantla prêsenced'une tierce personne, ou victime d'un accident, ou d'une maladie grave ;
aux personnes bénéficiairesde l'obligation d'emploi (BOE) relevant de l'une des catégoriesviséesaux
1°,2°,3°,4°,9°, 10° et11°del'articleL 5212-13 ducodedutravailaprèsavisdumédecinde prévention.

Lorsque l'enfant atteint l'âgede trois ans en cours d'annéescolaire, le temps partiel pour raisons familiales doit
êtremodifiéen un temps partiel sur autorisation jusqu'àla fin de l'annéescolaire, dans l'intérêtdu serviee.

Les heures libéréessuite àunedemande de temps partiel de droit ne sont pas vacantes et les maîtres
retrouveront un emploi àtemps plein âl'issue de cette période.

N.B. : Le temps partiel de droit n'est pas soumis âautorisation, contrairement àla modalitéde mise en  uvre,
notamment dans le cadre d'une demande d'annualisation.

IMPORTANT: le temps partiel de droit et l'allègementde service ne sont pas cumulables. Si un agent bénéficie
d'un allègementde service au titre d'une annéescolaire, le temps pàrtielde droit n'est pas pris en compte.
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3) Le temps partiel annualisé

La note de sen/ice n°2004-029 du 16 février2004définitles modalitésde mise en  uvre de l'exercice des fonc-
tions àtemps partiel, de droit ou autorisé,dans un cadre annuel. Cette autorisation reste soumise aux nécessités
de service et âla continuitédu sen/ice public. Gompte tenu des nécessitésde service, l'annualisation du temps
partiel ne peut êtreaccordéeque dans le cadre du mi-temps.

Les maîfres intéressésdoivent choisir la périodetravaillée : .
- 1er semestre du 12 août2022 au 09 février2023
- ou 2èm°semestre du 10 février2023 au 08 juillet 2023 (dates sous réservedemodification).

La rémunérationsera fixéesur l'année.

II est préciséici que les demandes de mi-temps annualiséserontexaminéesstrictement âl'aune des besoins du
service et, notamment, au regard des besoins disciplinaires âsatisfaire.
Par ailleurs, il est recommandéâchaque agent souhaitant obtenir un temps partiel annualiséde fôurniraux ser-
vices de la DPES 2 toute piècepermettant d'en apprécierle motif.
Enfin, il est soulignéque le dispositif n'a pas vocation âêtrereconduit au profit des personnels ayant bénéficié
d'un temps partiel annualisédepuis la rentrée2013.

II- Les temps partiels et organisation du service

a) Heure supplémentaire

Aucune Heure SupplémentaireAnnée(HSA) ne peut êtreallouéeaux maîtres autorisésàtravailler àtemps
partiel.

Aucune Heure Supplémentaired'Enseignement (HSE) ne peut êtreeffectuéepar les maîtres autorisésà
travailler âtemps partiel sauf pour ce qui concerne le remplacement de courte durée. Dans ce cas, le total de la
rémunérationdu maTtre ne devra pas dépasserune rémunérationâtemps complet. (décretn°82.624 du 10juillet
1982article3bis).

b) Occupatioh du support libéré

Par le temps partiel sur autorisation
La fraction de poste libéréepar le temps partiel devient vacante et peut êtreconfiéeâun maître contractuel ou
agréé.Les maîtres ne pourront done retrouver un temps eomplet que si leur chef d'établissementdispose des
heures vacahtes nécessaireset propose de les leur confier àl'issue de la périodede travail àtemps partiel.

Par le temps partiel de droit
Les heures libéréessuite âunedemande de temps partiel de droit ne sont pas vacantes et les maîtres
retrouveront un emploi àtemps plein âl'issue de cette période.

Je vous demande d'attirer j'attention des maTtres concernéssur ces dispositions.

Je vous remercie de bien vouloir assurer une large diffusion de ces informations, y compris auprèsdes person-
nels actuellement en congéde me retourner aux dates indiquéesles imprimésannexés,complétésde vos avis
et observation éventuélles.

Pour la rectriiie
La secré]9We

il/9ar dçlégation,
féraÇadjointe

Maryvo^ne CLÉMENT


